
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_15

SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE POUR
LE CHEMIN DE HALAGE SUR LE QUARTIER DE BANS



RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La Compagnie  Nationale  du  Rhône  (CNR),  agissant  pour  le  compte  de  l’État  en  tant  que
concessionnaire du domaine public fluvial le long du Rhône, est compétente sur le chemin de
halage situé dans la partie sud du territoire givordin. 
Celui-ci débute le long de l’avenue Anatole France, au niveau du point kilométrique 19.500, et
longe le Rhône jusqu’au point kilométrique 21.000 (cf. plan ci-annexé). La superficie totale de
ce chemin est de 27 420 m² environ.
La CNR et la commune de Givors se sont rapprochés en 2021 pour échanger sur cet espace.
Cela a notamment permis une intervention lourde, financée par la CNR, au printemps 2021,
pour  nettoyer  l’ensemble  des  secteurs  des  nombreux  encombrants  et  dépôts  sauvages
présents  sur  le  site.  Par  la  suite,  les  échanges  se  sont  poursuivis  pour  envisager  une
convention de superpositions d’affectation sur ce secteur, qui a pour objectif de conférer à cet
espace une affectation supplémentaire relevant des compétences de la commune, à savoir une
gestion environnementale et de préservation des espaces verts, et une promenade accessible
gratuitement (cf. convention ci-annexée).
La commune, par ce biais,  souhaite ainsi pouvoir réinvestir  ce site en bord de Rhône pour
pouvoir le valoriser et proposer de nouveaux espaces de loisirs à la population givordine.
Dans le cadre de ce projet  de convention,  un diagnostic de la végétation existante et  dont
l’entretien, pour la durée de la convention, incombera à la commune de Givors, a été réalisé et
annexé  à  la  convention.  Celui-ci  fait  état  d’intervention  d’élagage/abattage  à  prévoir  sur
différents  arbres sur  le  secteur considéré.  Les parties ont  convenu de financer  pour moitié
chacune  le  coût  de  cette  intervention  qui  sera  réalisée  sous  la  maîtrise  d’ouvrage  de  la
commune  de  Givors.  Un  titre  de  recette  sera  ensuite  émis  auprès  de  la  CNR  pour  le
financement des 50 % lui incombant, une fois la prestation réalisée.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  de  superposition  d’affectations  sur  le  domaine  public
concédé à la compagnie nationale du Rhône à la commune de Givors ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
correspondante et tous documents y afférents ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à émettre un titre de recettes auprès de la Compagnie
Nationale du Rhône, une fois que les interventions d’entretien de végétation identifiées
auront été réalisées, pour solliciter le versement de la participation de 50 % de la CNR
sur ce sujet.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.






























































